
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE                                                                                         2014.03.02B 

DÉPARTEMENT DU GERS 

ARRONDISSEMENT DE CONDOM 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 

------------o------------ 

SÉANCE ORDINAIRE DU 06 mai 2014 

 

L’an deux mille quatorze, le 06 mai 2014 à 18h30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, légalement 

convoqué, composé de 50 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle de réunion de la Communauté de 

Communes de la Ténarèze, Quai Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence de Monsieur Gérard 

DUBRAC, Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 

ÉTAIENT PRÉSENTS: ESPERON Patricia, CLAVERIE Claude, BARTHE Raymonde, BEZERRA 

Gérard, FERNANDEZ Xavier, MELIET Nicolas, DUFOUR Philippe, BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, 

BARRERE Etienne remplacé par son suppléant Alain DELSUS, BATMALE Patrick, BELLOT Daniel, 

BOISON Maurice, COLAS Thierry, DIVO Christian, DULONG Pierre, DUPOUY Francis, GOZE Marie-

José, LABORDE Martine, MARTIN Jean, MAURY Jacques, TOUHE-RUMEAU Christian, BEYRIES 

Philippe, BOLZACCHINI Laurent, CAPERAN Paul, CARDONA Alexandre, CHATILLON Didier, 

GALLARDO Bernard, GARCIA Marie-Paule, LABEYRIE Nicolas, LAURENT Cécile, MARCHAL Rose-

Marie, MARTIAL Vanessa, MARTINEZ Françoise, MONDIN-SEAILLES Christiane, MONTANE-

SEAILLES Marie-Claude, PINSON Jacques, SACRE Thierry, TRAMONT Jean, TURRO Frédérique, 

ABSENTS EXCUSÉS : BOUE Henri, DUBOS Patrick,  LABATUT Michel, MESTE Michel, SAINT-

MEZARD Guy, DELPECH Hélène,  OUADDANE Atika, RAMBOUR Bertrand, SONNINO Marie, VAN 

ZUMMEREN Roël, 

ABSENTS :  
PROCURATIONS : VAN ZUMMEREN Roël a donné procuration à Laurent BOLZACCHINI, 

OUADDANE Atika a donné procuration à Cécile LAURENT, Marie SONNINO a donné procuration à 

Thierry SACRE, 

SECRETAIRE : Jean TRAMONT. 

 

  
OBJET : REMPLACEMENTS D’EMPLOIS TEMPORAIRES OU SAISONNIERS 

Monsieur le Président expose que les besoins du service peuvent justifier l’urgence du remplacement 

de fonctionnaires territoriaux indisponibles, ou du recrutement de personnel à titre temporaire ou 

saisonnier. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 

OUÏ l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

L’AUTORISE pour la durée du mandat communautaire : 

 

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration 

des conditions d’emploi  des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 

discriminations et portant diverses  dispositions relatives à la fonction publique, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale notamment ses articles 3 et 3-1 qui prévoient le recrutement temporaire 

d’agents contractuels sur des emplois non permanents et permanents, 

 

L’article 3, prévoit le recrutement temporaire d’agents contractuels sur des emplois non 

permanents pour faire face à un besoin lié à : 

1° Un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, 

le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 

consécutifs ;  

Envoyé en préfecture le 13/05/2014

Reçu en préfecture le 13/05/2014

Affiché le 



2° Un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le 

cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de douze mois consécutifs. 

 

L’article 3-1 prévoit que les emplois permanents peuvent être occupés par des agents 

contractuels pour assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d'agents contractuels 

autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d'un congé annuel, 

d'un congé de maladie, de grave ou de longue maladie, d'un congé de longue durée, d'un congé 

de maternité ou pour adoption, d'un congé parental ou d'un congé de présence parentale, …. . 

Les contrats établis sur le fondement du premier alinéa sont conclus pour une durée déterminée 

et renouvelés, par décision expresse, dans la limite de la durée de l'absence du fonctionnaire ou 

de l'agent contractuel à remplacer. Ils peuvent prendre effet avant le départ de cet agent. 

 

A recruter en tant que de besoin : 

- des  agents non titulaires à titre temporaire, dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 1 

de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

- des  agents non titulaires à titre saisonnier, dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 2 de 

la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

- des agents non titulaires dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 

précitée, pour le remplacement d’agents sur un emploi permanent. 

 

DIT qu’il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats 

retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil. 

 

DIT que des crédits sont inscrits à cette fin au budget de l’exercice 2014 et devront l’être au budget de 

chaque exercice au chapitre 012. 

 

 

Pour extrait conforme le 09 mai 2014. 

 

Le Président de la Communauté 

de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom, 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 
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